
REUNION	D’INFORMATION	DE	RENTRÉE	DES	CLASSES	DE	SECONDE	GÉNÉRALE	
ET	TECHNOLOGIQUE

Mercredi	23	septembre	2021



VOS INTERLOCUTEURS AU SEIN DE L’ÉTALBISSEMENT

- Mme Nathalie JOUCLAS : Chef d’Établissement 

- Mme Corinne MANSOUX. : Responsable du suivi des élèves à besoins particuliers

- Mme Valérie DURUPTY : Psychologue

- A.P.E.L 

- Mme Anne Vasdeboncoeur. : Adjointe de vie scolaire de Troisième et de Seconde

- M. Nilton ROMA : Responsable niveau de Troisième et de Seconde

- Frère Stéphane-Marie et Mme Marie-Charbel DUPLOYER : Référents de la Pastorale



LE PROTOCOLE ET CADRE SANITAIRE 2021-2022



CORINNE MANSOUX, 
Responsable des EBEP

Faire le lien entre le scolaire 

et le médical : orthophonistes,

ergothérapeutes...

Coordonner le suivi avec l’infirmière

et la psychologue de St Sulpice

Travailler avec les responsables 

de niveaux 

et l’équipe pédagogique pour la 

mise en œuvre des 

aménagements

Faire le lien entre les parents et 

l’équipe pédagogique



Faire le lien avec la MDPH et les enseignants référents :

• Monsieur Castells : 6ème / 5ème / 4ème 

• Mme Moenecley : 3ème / 2nde / 1ère / Terminales

Organiser les ESS : réunion annuelle (entre octobre et 

février) pour tous les élèves qui ont un PPS. Mme Membrive

vous contactera pour fixer le RDV.

Suivre les PPS : informer l’équipe pédagogique des 

aménagements décidés lors de l’ESS

Coordonner le travail des AESH (AVS) : 5 AESH ont été 

nommées dans l’établissement.



Le constat des troubles est fait par le 

médecin qui suit l'enfant, au vu des 

bilans psychologiques et paramédicaux 

réalisés auprès de l'élève. À partir de ces

informations, nous proposons des

aménagements.

Le médecin de l'éducation nationale 

donne un avis sur la mise en place d'un plan d'accompagnement personnalisé. Il valide ou 

invalide les aménagements proposés.

Il est vivement conseillé de demander cet avis au risque de se voir refuser les 

aménagements à l’examen. La démarche est à faire par la famille.

Liste des médecins agréés à consulter sur le site suivant :

http://www.ars.iledefrance.sante.fr/Liste-de-medecins-agrees.118130.0.html

Les PAP doivent être renouvelés en début d’année scolaire. Prendre RDV avec le Professeur Principal.

http://www.ars.iledefrance.sante.fr/Liste-de-medecins-agrees.118130.0.html


2 types de dossiers à compléter : 

• procédure complète 

• procédure simplifiée

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo47/MENE20

34197C.htm

Liste des médecins agréés à consulter sur le site 

suivant :

http://www.ars.iledefrance.sante.fr/Liste-de-

medecins-agrees.118130.0.html

https://www.education.gouv.fr/bo/20/Hebdo47/MENE2034197C.htm
http://www.ars.iledefrance.sante.fr/Liste-de-medecins-agrees.118130.0.html


Valérie DURUPTY - PSYCHOLOGUE

PARCOURS PROFESSIONNEL

- 13 ans en établissements scolaires

- 7 ans au COREP : centre d’orientation
et d’examens psychologiques

- 5 ans dans une association venant en
aide aux enfants autistes



MISSIONS

• POINT – ECOUTE

• ORIENTATION



CONTACT

Lundi 9h - 17h

Mardi 9h - 17h

Jeudi 9h - 16h30

Vendredi 9h - 15h30

pecoute@st-sulpice.fr

mailto:pecoute@st-sulpice.fr


LE CALENDRIER DE L’ANNÉE

- Mercredi 22 septembre 2021 : Réunion d’information  de rentrée de classes de Seconde

- Mi septembre – début octobre  2021 : Tests numériques de positionnement en français et en mathématiques

- Jeudi  23 septembre 2021 : Journée d’intégration à la base de loisirs ForestArena

- Mardi 19 octobre 2021 : Remise du diplôme du D.N.B

- Vendredi 26 novembre 2021 : Fin du 1er trimestre

- Jeudi 20 janvier 2022 : Réunion parents-professeurs

- Vendredi 17 février 2022 : Fin du 2ème trimestre

- Vendredi 13 mai 2022 : Oraux de français

- Mercredi 25 mai 2022: Fin du 3ème trimestre

- Vendredi 10 juin 2022 : fin des cours

- Mois de juin 2022 : stages de Seconde



LES GRANDS PRINCIPES DE LA CLASSE DE SECONDE 
GENERALE ET TECHNOLOGIQUE

• La classe de seconde générale et technologique est une classe de détermination qui comporte des
enseignements communs à tous les élèves ainsi que des enseignements optionnels au choix

• Pourquoi s’agit-il d’une classe de determination ? :

• C’est une classe conçue pour permettre aux élèves de consolider et d’élargir leur maitrise du
socle commun des connaissances, de compétences et de culture en vue de réussir la transition
du collège au lycée. Elle prépare à déterminer un choix de parcours au sein du cycle terminal
jusqu'au baccalauréat dans l’objectif d’une poursuite d’études supérieures réussie et en vue
de l’insertion professionnelle



Le socle commun des 
enseignements en
classe de Seconde



Les enseignements optionnels proposés à Saint-Sulpice

Les Arts 
plastiques Le Théâtre Le cinéma-

Audiovisuel

Les. Sciences 
et 

Laboratoires



Les qualités et compétences à développer en seconde

Curiosité, capacité à 
établir des liens entre 

les matières

Capacités 
rédactionnelles, 

synthétiques et de 
développement

Questionnement, esprit 
critique et capacité 

d’argumentation et de 
démonstration

Implication en classe Rythme de travail 
régulier Autonomie



Quels apports pour les élèves ?

La classe de seconde apporte une culture générale solide et 
commune à tous les élèves

Accompagne les élèves vers des choix réfléchis de spécialités en 1ère 
générale qui sont en cohérence avec: 

• Le profil de l’élève (compétence, niveau, intérêts)
• Le projet de l’élève
• Les attendus post-bac
• Accompagne aussi vers le choix d’une classe de première technologique ou 

professionnelle



Les dispositifs pour mieux accompagner les 
élèves
- Les TESTS NUMERIQUES DE POSITIONNEMENT : Prise en compte des besoins de 

l’élève après une évaluation nationale en français et en mathématiques

- Les heures de vie de classe : cheminement vers l’orientation 

- Le programme IMPALA : aide à l’orientation sur une plateforme numérique sous 
forme de jeux



Après l’année
de Seconde



La voie 
générale 



Les spécialités en classe
de première générale

- Trois spécialités à choisir obligatoirement :
- Arts plastiques
- Théâtre
- Cinéma-Audiovisuel
- Histoire-Géographie, géopolitique et sciences

politiques
- Humanités, littérature et philosophie
- Langues, littératures et cultures étrangères
- Mathématiques
- Physique-Chimie
- Sciences de la vie et de la Terre
- Sciences économiques et sociales
- Numérique et sciences informatiques

Les options facultatives : 

Arts plastiques

Théâtre

Cinéma-Audiovisuel



La voie
technologique



La voie 
professionnelle



La décision des choix en fin de seconde
Pour choisir sa voie bac il est nécessaire de se poser plusieurs questions :

• Quelles disciplines m'intéressent le plus ?

• Quels sont mes résultats scolaires ?

• Quelles études envisager après le bac ?

L'important étant de choisir la voie, générale ou technologique ou professionnelle, dans laquelle l’élève sera en 
situation de réussite



Les procédures d’affectation en classe de première

1. Au deuxième trimestre : 

L’élève et sa famille formulent des intention provisoires d’orientation sur « la fiche 
navette »

Le conseil de classe émet des avis provisoires

2. Au troisième trimestre :
L’élève et sa famille formulent des choix définitifs
Le conseil de classe répond par une proposition d’orientation qui devient décision d’orientation si elle
correspond à la demande formulée par l’élève et sa famille
Si elle est différente, le chef d’établissement, de concert avec l’équipe pédagogique prend la décision
définitive après un entretien avec la famille et l’élève


